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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement
SPEIIRH

ARRÊTÉ

Lyon, i 2 9 ocT. 2018

instituant des servitudes d’utilité publique
sur une partie des parcelles cadastrales AS28, ASZ9 et AS1I site anciennement exploité

par la société Renault Trucks 402, avenue Charles de Gaulle à VENISSIEUX

Le Préfet de la Zone de Dfense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région A uve;gne-Rhône-A ipes
Préfet du Rhâne,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 5 15-8 â L. 5 15-12, R. 515-31 à
R. 515-31-7;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

VU l’affété interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise;

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 21 et 22octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le Il avril 2014;

VU la cessation partielle d’activité du 20 octobre 2016 de la société RENAULT TRUCKS
concernant l’établissement qu’elle exploitait 402, avenue Charles de Gaulle à
VENISSIEUX

VU l’affété préfectoral du 18 décembre 2017 imposant des prescriptions complémentaires à la
société RENAULT TRUCKS pour mener des travaux de dépollution et fixer le suivi de
la nappe;

Direction départementale de la protection des populations —245, rue Garibaldi -69422 Lyon cedex 03
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VU la demande du 18 octobre 2017 présentée par la société RENAULT TRUCKS en vue
d’instituer des servitudes d’utilité publique sur une partie des parcelles cadastrales AS28,
AS29 et AS1 I concernant l’établissement qu’elle exploitait 402, avenue Charles de
Gaulle à VENISSIEUX;

VU le rapport du 24 avril 2018 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection
des installations classées

VU les propositions de périmètre et de servitudes

VU la consultation engagée le 15 mai 2018 par le préfet du RHÔNE sur la base du projet de
servitudes d’utilité publique

VU l’avis du 29 mai 2018 de la société RENAULT TRUCKS

VU la réponse du 13 août 2018 de la commune de VÉNISSIEUX;

VU l’avis tacite réputé favorable du propriétaire du site;

VU l’avis tacite réputé favorable de la Métropole de LYON;

VU le rapport de synthèse en date du 18 septembre 2018 de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service
chargé de l’inspection des installations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 18 octobre 2018

CONSIDÉRANT que par arrêté préfectoral du 18 décembre 2017 susvisé, des prescriptions
complémentaires ont été imposées à l’encontre de la société RENAULT TRUCKS pour
mener des travaux de dépollution et fixer le suivi de la nappe;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l’analyse de risques résiduels fournie dans le plan de gestion
démontre que le risque sanitaire lié aux pollutions résiduelles du site est acceptable;

CONSIDÉRANT toutefois, qu’il convient de maintenir dans le temps des conditions
d’occupation des parcelles cadastrales AS28, A529 et AS 11 compatibles avec leur état de
pollution résiduelle;

CONSIDÉRANT donc qu’afin d’imposer des restrictions d’usage, il y a lieu d’instaurer des
servitudes d’utilité publique sur le terrain susmentionné

CONSIDÉRANT qu’il convient de faire application des dispositions des articles L 515-8 à L.
515-12 et R.515-31 à R 515-31-7 du code de l’environnement susvisé;

CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du code de
l’environnement sont garantis par l’institution de servitudes d’utilité publique
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SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture préfet délégué pour l’égalité des
chances;

ARRÊTE:

Article 1

Sur le territoire de la commune de VÉNISSIEUX, des servitudes d’utilité publique sont
instaurées sur les parcelles identifiées en annexe 1 du présent affété et citées ci-dessous

•

- feuille cadastrale 000ASO1, section AS28, partiellement, pour une superficie de
73500m2;

• -feuille cadastrale 000ASOI, section AS29, partiellement, pour une superficie de
7905m2;

• feuille cadastrale 000ASO1, section AS li en totalité pour une superficie de 4563m2.

Article 2

Article 2.1 : Usage du site

Article 2.1.1 Définition du changement d’usage

Sont autorisés les projets d’aménagement qui ne modifient pas les conclusions des mesures de
gestion de sols associées mises en oeuvre par l’ancien exploitant et les analyses de risques
résiduels (identifiées en annexe 2). L’usage retenu pour la réhabilitation est un usage
industriel (parking, bureaux, bâtiments industriels et espace vert) tel que prévu dans le dossier
de SUR
Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage

(cf prescription 2.1.2).

Article 2.1.2 Procédure de changement d’usage

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles L 556-l et L 556-2 du code de
l’environnement, toute modification ou changement de l’usage de ce site est subordonnée à la
réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la personne qui en est à l’origine, d’études et
de mesures permettant de justifier que le risque résiduel est compatible avec le nouvel usage
prévu. Ces études et mesures seront réalisées par un bureau d’études certifié dans le domaine
des sites et sols pollués, conformément à une norme définie par arrêté du ministre chargé de
l’environnement, ou équivalent.

En cas d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, de démolir...), une attestation du
bureau d’étude indiquant de la prise en compte des mesures identifiées dans l’étude précitée
est jointe.

Les mesures définies dans ces études se substituent le cas échéant aux articles 2.2, 2.3 et 2.4
ci-dessous.
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Article 2.2 Aména2ements et dispositions constructives

Article 2.2.1 : Resoect des données constructives

Les dispositions constructives prises en compte comme hypothèses dans Je cadre de l’analyse
des risques, dans les plans de gestion sont respectées (Je taux de ventilation des bâtiments, le
niveau de sous-sol, ou encore les fréquences d’exposition...). L’ensemble de ces dispositions
sont rappelées en annexe 2.
Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage.
(cf prescription 2.1.2).

Article 2.2.2 : Maintien des couvertures en place

Un recouvrement par de la terre végétale saine (30cm minimum), un revêtement de voirie ou
des dalles de bâtiments doit être assuré sur Ja totalité des parcelles.

Il ne devra pas être porté atteinte à l’intégrité de cette couverture des soJs.

Toute intervention sur le sol ou Je sous-sol ne sera, en conséquence, possibJe qu’à Ja condition
que Ja couverture initiale soit restaurée dans son intégralité ou qu’un recouvrement d’un
niveau de protection au moins équivalent soit mis en place.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage
(cf prescription 2.1.2).

Article 22.3 : Travaux de canalisation d’eau potable

La pose de réseaux enterrés d’eau potable doit être faite dans des sablons sains.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage
(cf prescription 2.1.2).

Article 2.2.4: Potazers

La culture de légumes ou de fruits en pleine terre est interdite.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage
(cf prescription 2.1.2).

Article 2.3 Travaux

Article 2.3.1 : Réalisation de travaux

Tous travaux entrepris affectant le sol ou le sous-sol du site, notamment d’affouillement ou
d’excavation de terres ou matériaux enterrés, font l’objet, aux frais et sous la responsabilité de
la personne à l’origine de ces travaux, de mesures de gestion et de précaution adaptées,
conformément à la réglementation applicable.
Toutes Jes dispositions sont prises pour que ces travaux ne remobilisent pas, ne solubilisent
pas ou, ne fassent pas migrer Jes polluants résiduels notamment vers les eaux de surface, les
eaux souterraines ou dans l’air.
Les matériaux excavés sont caractérisés puis répartis en tas sensiblement homogènes quant à
Jeur origine, ou leur traitement éventuel futur, ou leur destination finale (évacuation en centre
de stockage externe, réutilisation en remblais sur site, ...).
Chaque tas est clairement identifié de façon à prévenir toute erreur dans le devenir des
matériaux qui le constituent traitement, évacuation en centre de stockage extérieur,
réutilisation comme remblai sur site notamment.
Les terres évacuées sont gérées conformément à la réglementation applicable.
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Les matériaux pollués réutilisés à des fins d’aménagement sur site sont repérés sur un plan et
leurs caractéristiques sont identifiées. Ils sont recouverts d’une épaisseur de terre saine de
30cm au minimum, d’une dalle béton ou d’enrobé.

Un plan de prévention hygiène et sécurité définissant les mesures à mettre en oeuvre pour la
sécurité et la santé du personnel intervenant sur le chantier est établi selon la réglementation
en vigueur et les mesures identifiées sont mises en place.

Lors des travaux de terrassement, une maîtrise de l’envol de poussières devra être assurée afin
de garantir la protection des travailleurs et limiter les nuisances à l’environnement du site.
Cette maîtrise pourra par exemple être assurée par des dispositifs d’aspersionfbrumisation ou
par tout autre moyen d’efficacité équivalente proposé par l’Entrepreneur.

A flicle 2.3.2 : Suivi des eaux souterraines durant les travaux

En cas d’excavation ou de travaux souterrains sur tout ou partie du site, une surveillance de la
qualité des eaux souterraines est mise en place par le responsable à l’origine de ces travaux,
afin de démontrer l’absence d’impact de ceux-ci sur la qualité des eaux.

Dans le cas où une dégradation de la qualité des eaux souterraines est observée, le responsable
de la surveillance met en place dans les meilleurs délais des mesures limitant la diffusion de la
pollution hors site et/ou l’usage/consommation des eaux souterraines.

Article 2.3.3 : Suivi et vestion des eaux d’exhaure

En cas de pompage des eaux de fouille, une surveillance de la qualité de ces eaux est mise en
place par le responsable à l’origine de ces pompages.
Les eaux de fouille présentant une pollution devront faire l’objet d’un traitement spécifique
conformément à la réglementation en vigueur. Tout rejet d’eau au réseau collectif devra faire
l’objet d’une convention spécifique.

Article 2.4 z Usage des eaux souterraines et réseau piézométripue

Article 2.4.1 Maintien d’accès aux piézomètres

Les ouvrages nécessaires au programme de surveillance des eaux souterraines de Renault
Trucks définis en accord avec l’inspection devront être maintenus en état et facilement
accessible tant qu’il existe une surveillance.
Les propriétaires et locataires des parcelles concernées doivent autoriser l’accès aux
piézomètres à toute personne mandaté pour réaliser des prélèvements, à l’exploitant, ou à tout
autre personne mandatée par l’un ou l’autre.

Article 2.4.2 : Modifications du réseau de piézomètres

Les ouvrages nécessaires au programme de surveillance des eaux souterraines peuvent être
déplacés, au frais et sous la responsabilité de la personne à l’origine du déplacement et en
accord avec l’ancien exploitant. Le cas échéant, les piézomètres non utilisés sont comblés
conformément aux règles de l’ail, au frais et sous la responsabilité de la personne à l’origine
de la modification.

Ces nouveaux emplacements devront permettre une surveillance équivalente et leur position
devra être validée par un hydrogéologue indépendant.

Article 2.4.3: comblement des piézomètres

En fin de surveillance, les piézomètres sont comblés conformément aux règles de l’art.
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Article 2.4.4: Usage des eaux souterraines

Tout pompage et toute utilisation des eaux de la nappe sont interdits au droit des parcelles
concernées. La réalisation de forages est interdite sauf pour mettre en place de nouveaux
ouvrages de surveillance des eaux souterraines et/ou des fondations.

Les dispositions ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage (cf
prescription 2.1.2)

Article 2.5 Transfert des informations relatives à la réhabilitation

((La société Renault Trucks transmet au propriétaire des parcelles cadastrales concernées par
la présente SUP les études réalisées dans le cadre de la réhabilitation du site, incluant a
minima les études détaillant

- l’état des sols et des eaux souterraines à l’issue des travaux de réhabilitation,
- les analyses des risques résiduels associées.

En cas de changement d’usage ultérieur, les études associées sont également transmises au
propriétaire des parcelles.

L’ensemble de ces études est transmise au nouveau propriétaire en cas de mutation â titre gratuit ou
onéreux de tout ou partie de ces parcelles ».

Article 3 Information des tiers

Dans le cas où le propriétaire des parcelles citées â l’article 1 décide de mettre à disposition
d’un tiers, â titre gratuit ou onéreux, tout ou une partie de ces parcelles, le propriétaire
s’engage à informer les éventuels occupants sur l’état du site et les restrictions d’usage visées
précédemment.

De même, le propriétaire des parcelles cadastrales citées en article 1 s’engage, en cas de
mutation à titre gratuit ou onéreux, à informer le nouveau propriétaire des restrictions d’usage
visées ci-dessus, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et place.

Article 4

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Lyon. Le délai de
recours est de deux mois pour le propriétaire à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Article 5

Le présent arrêté est notifié au propriétaire des parcelles concernées, au maire de Vénissieux
ainsi qu’à monsieur le président de la métropole de Lyon.
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Rhône et
fait l’objet d’une publicité foncière. Les frais afférents à cette publicité sont â la charge de la
société Renault Trucks en sa qualité d’exploitant des parcelles cadastrale citées à l’article 1er.
Le présent arrêté est annexé aux documents d’urbanisme de la commune de Vénissieux.
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Article 6

Les servitudes ci-dessus ne pourront être modifiées ou supprimées que dans les conditions
prévues â l’article L. 515-12,5e à 7e alinéas, du Code de l’environnement.

Article 7

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour légalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de
l’inspection des installations classées, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

• à l’exploitant,

• au propriétaire,

au maire de VÉNISSIEUX,

• au conseil municipal de VÉNISSIEUX,

• au directeur départemental des territoires,
• au président de la Métropole de Lyon.

Lyon,le 2 OCT. ZO1R

Le Préfet,

s iv





Périmètres des SUP

ANNEXE 1 - Périmètres des SUP
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Pourie préfet,
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Secrétaire gén&ki adjoint,
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7. Analyse des Risques Résiduel5 (ARR) prédictive

7.1 Schéma conceptuel à l’issue du plan de gestion
Le schéma conceptuel est présenté de façon à visualiser pour l’usage futur du site:

• la ou les sources de pollution

• les cibles potentielles;

• iesvoisdetransfertspossibies;
• les mIIletnc d’exposition.

) SOURCES DE POLLUTION

la source de pollution prise en compte est la nappe circulant au droit du site et présentant une pollutionrésiduelle en COHV. En effet, nous supposons que des concentrations résiduelles en COHV seront toujoursprésentes en nappe.

Notons que les sables de ftnderie Impactés par des éléments non volatils et qui seront m&ntenus sur siteseront recouverts, lis ne sont donc pas considérés comme une source de pollution réduelle pouvant être encontact avec les Murs usagers,
Enfin, nous considérons que les sols en fond de bassin seront évacués, Ils ne sont donc pas pris en compte.

ENIEUX A CONSIDERER
Les enjeux à considérer sur site sont les futurs usagers du site, c’est-à-dire les travailleurs (adultes) ducentre de la SNCF.

iVOIES DE TRANSFERTS DE LA SOURCE VERS LES AUTRES MILIEUX
La vole de transfert à considérer est la volatilisation des composés volatils depuis la nappe.
Notons que nous considérons que la nappe ne sera pas exploitée au droit du site.

iVOIES D’ExPosmoNs
La setde vole d’exposition à considérer est l’inhalation de composés volatils depuis les eawc souterraines.

7.2 Cibles et budget espace-temps

Les cibles à œnsidérer sont les futurs travailleurs du site, susceptibles d’être présents dans les bUments etponctuellement sur le paddng en extésieur.

Le budget espace-temps des cibles considérées est présenté dans le tableau d-dessous.

RÉf: ŒŒ17O126 ,RSIŒOGSI5-Or

____
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Tableau 17: Budget espace-temps des cibles considérées

Bitirnent industriel etbure2ux

Durée d’exposition (T) 42 ans

Fréquiced’exposWoa
(FI wi Jour!an) 220 flan

Fréquence en htéleur
(F2-hten heure/jour)

Fréquence en extérieur
(F2-ext en heure/jour) 0,4 hI)

7.3 Substances prises en compte et concentrations retenues

Au regard de l’usage futur du site (bâtiments avec espaces extérieurs), la voie d’exposition retenue
est l’inhalation de polluants sous forme gazeuse en provenance de la nappe.

La sélection des composés à prendre en compte est donc basée sur les éléments suivants:
• les concentrations mesurées dans les eaux souterraines à des teneurs supérieures aux limites de

détection analytique etlou aux valeurs de référence lorsqu’elles 6dstent;
• les pdndpales propriétés physico-chimIques des composés : volatilité et solubilité;

• la toxicité et la oencérogénicité des produits (phrases de risques, classement par ltnion
Européenne, le QRC ou WS-EPA et éventuellement les valeurs trndœloglques de référence).

Elle est basée sur les résultats obtenus au droit des ouvrages présents sur la zone devant étre cédée, à
savair les 5 piézomètres du bassin, PZ1 à PZS, et hors bassin P211, PZ22, P225 et P226. Toutes les données
disponibles depuls le début du sUvi de la nappe en 2003 sont prises en compte.

Il en ressort que les sttstances détedées dans la nappe à des teneurs anomaflques et susoepuNes de se
volatiliser ves l’air extérieur sont les suivantes PCE, TŒ, CV, naphtaièna

les teneurs maximales mesurées sont retenues poix chaque substance prise en compte.

Le tableau sdvant présente les concentrations retenues poix les atolls de dsques.

Réf: Œ51Œ170Z26 f R3IŒ6S35O2
DMNARI5PE

0310312017 Face 58173
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Tableau 18 : Concentrations retenues pour les calculs de risque

Substanoes
V

mocARns*RoMA1ns poLYaofl.S

r.oo QR WŒS vans
PŒ(*adifltw4ke)
VŒ (bld 4.. 4lM)
VC(dilonredevifl)

Eatbnair
(ngjI) 14Z

-—

2.40E-M

UflE-01 PU • ZQ%!2015
2.1*02 PU,2QW2015
1.706-03 -— P4. W0W.

7.4 RelatIon dose-réponse des substances retenues

Les valeurs toxicologiques de référence retenues sont synthétisées dans le tableau suivant

7.5 Evaluatlon des concentrations dans l’air en intérieur et en extérieur
La modéflsaUon des transferts de l’aIr du sol vers l’air Intérieur est associée au développement d’outils datantdu début des années 90. Ces outils sont très peu nombreux, les pdndpaux utilisés en Franœ qui Intègrent et
le transport diffÙSII et le transport oenvectif sont VOUSOIL’ (Wait et aI, 1996) et le modèle dit de
« )ohnson and Etunger s’ (Johnson and Ewnger, 1991). D’autres outils plus simplifiés comme HESP® ne

‘WaIŒ et aI., 1996. 1te VOLASOIL ,isk asssrTwnt nodel based on ŒO11 for sels œnwm nated wiUi volable compounds. M.F.W.WaiŒ; LI. FreIJe rA. Swartj. May 1996, RWM. Report n°7581001.

Jdinson PC and Ettiiger RA, 1991. HealsUc madet for predktng 11w infrusion rate cf contaminant vapors lgo buildings. Env. Sci.TCCMOI. 25, p 1445-1452

1W: ŒEŒ17O126IR5IŒO635•O2
• etwAwsw

Q3l0W17 I Ptc 59173

Tableau 19 : Valeurs toxicologiques de référence retenues

r-i.
Lu J I
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sont plus utilisés car Ils ne œnsid&ent que le flux diffrisif à flvers (e daMage et peuvent donc dans certaines
oenfigurabors sous-estimer le transfert.

Dans l’air lnt&Iet,. compte tenu du projet éwdlé (bâtiment sans sous-sol), la modélisation des transferts de
vapeurs est conduite sur la base des équations de Johnson & Effinger (1991) utflisées avec une source de
pollution infinie (pas de diminution au cours du temps). Les équations du lOgiciel sont répertoriées dans la
norme ASÎM E 1739-95. la transfert de vapeur est conditionné par un mouvement dufftmif (équations de
Mlllirçton and Quirk et équation de R&) et un mouvement œnvedf induit par la mise en dépression du
bâtiment (effet de la ventilation).

Dans l’air extéileur. la modélisation des expos’Uons est conduite sur la base des équations de Mlllngton and
Qulrk et de l’équation de Mdc La diution par le vent est ensuite calculée dans une boite de taille fixée.
Comme poix l’air int*Ieur, la zone de pdhÂion est considérée comme Infinie.

Le tableau suivant synthétise les données spécifiques aux zones retenues pour réaliser les calculs d€ flux
vers la surface.

Tableau 20: Paramètres de calculs liés aux sols

. ... PA*A»ZTUS&ISOc

jE W
bSàsai LB ravis VMarprd

es r
ddStVM w.w..p&i. !W;- w..n.kw’r5
,àawarfltab at flxqfl4S ea4D(r
t1nøacisb w % Ç4Qapsr
twœapIe 5 % 44Çeœz&ø&4
pnô€ 4 40(.,M

de mn ua OS r
PmLLa& ktl..Lied4 tet OEt. fløt .SÀaanarœ

On retiendra également les paramètres clés liés aux aménagements du bâtiment de plain-pied et des
espaces extéileurs présentés dans le tableau qui suit

Tableau 21 Paramètres retenus liés au scénario d’aménagement

--;

Ppmnnufliweitdacate Zre4flvi W&< .iwt..

Pflt trie dut etas biffE ‘ii Ines Wcçit*s

r———-—------- dS . fl$-Afl

ra
— de iaan et. — des e

(WaTt’.’) Valet, rgt prm&r fl&9A et b RMI

S4flnnaIltlŒw I r’ efl,fl Lr wflfl
p&tn3weéérœ,ai..enbtn r
IoSx nE $t 1 z.s r ras qen ars n bmfl
aw de tebats’ 124 bflir ‘flw rœra ir as

Les concentrations dans l’air aInsi calculées sont synthétisées dans le tableau suivant.

Réf. Œ51Œ170126 RESICEOB53S-O2
BFWM/SPE

03/03/2017 Page 60)73
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Tableau 22; ConcentratIons de vapeurs modélisées dans l’air en intérieur et en extérieur

-.

j...

‘

.7

_______

7.6 Quantification des risques sanitaires

Pour les effets toxiques sans seuil, et pour des faibles expositions, l’excès de risque lndMduel (ERI) estcalculé de la façon suivante:

ERI (inhalation) CI X ERUI
U n’existe pas de niveau d’excès de risque lndMdud universellement acceptable. l.a Circulaire du ministèreen charge de l’environnement datée du 8 févrIer 2007, relative aux sites et sols pollués et aux modalités degestion et de réaménagement des sites pollués, considère que le niveau de risque « usuellement [retenue]au niveau lrtemauonal par les organismes en charge de la protection de la santé *, de 1O est acceptable.
Pour les effets toxiques à seuil, un quotient de danger (QO) est défini de la manière suivante:

- CI%11
Id .S%H

— RjUI

Un QD Inférieur ou êgal à 1 signIfie que l’exposition de la population n’atteint pas le seuil de dose à partirduquel peuvent apparaître des effets indésirabies pour la santé humaine.

tes quotiat de danger (QD) et excès de risques individuels (ERI) liés à une exposition par inhalation ontété caluiés à partir des valeurs trndcolcgiques de référence, des C! (concentrations Inhalées).
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Les oencenhadons calculés dans llr ambiant à partir de la source nappe ne présentent pas dedépassement par rapport aux valeurs de réMrencs.
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Tableau 23 : Risques sanitaires pour In usagers (adultes travailleurs)
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te tableau d-dessus montre que dans le cadre de l’aménagement du site pour un usage
industriel composé de bitiments de plain-pied et de parkings extérieurs, avec les hypothèses
retenues et les concentrations maximales mesurées dans la nappe, II n’y a pas de dépassement
des seuils de risques Inacceptables tels que définis par la poRtique nationale de gestion des
sites pollués (annexe 3 de la lette aux préfets du e février 2007) et l’état environnemental du
site est compatible avec l’usage prévu.

7.7 Incertitudes

Les paramètres dés de l’évaluation réalisée sont Id dIscutés ainsi que leurs Incidences sur les résultats de
l’évaluation. Ces paramètres dés sont dépendant des scénarios d’exposition et des substances retenues.
Choix des composés et concentrations

Les composés ont été choisis en fonction de leurs concentrations dans les différents milieux d’exposition et
de leur mobilité dans le sous-sol.

Les concentrations maximales pour chaque composé ont été retenues, ce qui constitue une approche
sécuritaire. On remarque par exemple que le chlorure de virrple n’est détecté que 2 rots entre 2003 et 2015,
Il a tout de même été pris en compte.

Budget espace-temps

Il a été considéré que les futurs usagers passeraient la majorité du temps de présence â l9ntérleur des
bâtiments. Cette approche est sécuritaire.

Cumul des ERS et des QD

&s

l.es R1 ont été sommés quels que soient les organes cibles, les types de cancer et les voies d’exposition.
La sommation est justifiée pour les ER! (composés sans seuil d’effet) parce qu’on parle de cancer en général
quelle que soit la cause ou le mécanisme. Cette approche suit le consensus des organismes internationaux.
Cumul des CD

Pour les composés à seuil d’effet, la sommation de l’ensemble des QO est discutable. L’approche par organe
cible senible la plus proche des consensus national et International.

Taille des bâfimens considérés

A défaut dwomiations précises sur les aménagements projetés, nous nous sommes positionnés dans le cas
de figure suivant:

• une dalle d’une surface de 100 ni2 et un périmètre de 40 m (dalle d’une seule portée);
• une hauteurde plafond de 2,5 n;
• une dalle bétonnée de 15 an d’épaisseur.

SI on conserve la hauteur sous plafond de 2,5 ni et qu’on applique une surface de dalle plus petite (i2 m2
avec un périmètre de 14 m), les risques demeurent acceptables.

Profondeur de la source

La profondeur du niveau plézométrique retenue est deS m, ce qui correspond à un niveau haut de la nappe.
Cette approche est sécuritaIre.

Perméabilité des sols
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La perméabilité Intrinsèque retenue pour le calcul, estimée à partir de bases de données, est de 1.IOE’ a&.Elle wuespond à la valeur blblio9raphlque pour des sables grossiers et elle est cohérente avec les donnéescollectées sur l’aquikre fluvlo-glaclalre présent au droit du site.
Des variations de cette perméabilité peuvent edster dans l’espace, La prise en compte d’une perméabilité àl’eau plus fDste (1.1OE5 oW) conduit à des valeurs de QO et d’ERI plus hautes, mais le QO ainsi calculé restetoujours Inférieur à 1, l’ERJ cumulé inférieur à 1.1O,
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PAÈFECTOAL DU 2 DCI.
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